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	Numéro du rapport (attribué par le Bureau national) :
	     
	Date de réception :
	     
	Date d’envoi à Dare :
	     

	Date à laquelle le formulaire est rempli :
	     

	Nom de la personne qui remplit le formulaire :
	     

	Information initiale sur la livraison – fournissez l’information initiale inscrite sur le site de commande en ligne 

	Code de confirmation de la commande :
	     

	Nom de la réceptionnaire des biscuits :
	     

	Adresse de livraison : 
	     

	Ville, province et code postal :
	     

	No de téléphone principal (000-000-0000) :
	000-000-0000

	Autre no de téléphone (000-000-0000) :
	000-000-0000


	Nom de la région :
	     

	Nom de la division :
	     

	Nom du secteur :
	     

	Conseillère – Vente de biscuits :
	Nom :     
	Tél. : 000-000-0000

	Nombre de caisses commandées :
	     

	Date de livraison demandée/confirmée :
	     

	Détails visant le rapport ou la demande de livraison– fournissez les détails sur l’incident survenu durant la livraison ou la demande de modification

	Type de rapport :
	 FORMCHECKBOX 
 Demande de modification de la commande

 FORMCHECKBOX 
 Problème de commande
	 FORMCHECKBOX 
 Demande de modification de l’adresse/la date

 FORMCHECKBOX 
 Problème de livraison
	 FORMCHECKBOX 
 Demande de commande supplémentaire 

 FORMCHECKBOX 
 Autre

	Copie du bordereau de livraison jointe?
	 FORMCHECKBOX 
 Oui 
 FORMCHECKBOX 
 Non
	NOTE : Les Aliments Dare ne remplaceront les produits endommagés qui leur sont retournés ou les produits manquants que si le fait est clairement indiqué sur le bordereau de livraison au moment de la livraison. Autrement, les régions se verront facturer des frais correspondant à ce qui figure sur le bordereau de livraison signé.

	Détails visant le rapport/la demande :

Soyez précise dans votre rapport. Si vous demandez une modification, fournissez les renseignements complets y compris les renseignements aux fins de communication.


	     

	Suivi :

Cette section sert à fournir les renseignements sur le suivi et le règlement final. Toute correspondance entre les provinces et le Service des biscuits concernant ce rapport sera indiquée dans cette section.
	     

	Date du règlement par Dare :

(inscrite par le Bureau national)
	     
	Date de l'avis aux GGC par Dare:
	     





RAPPORT D’INCIDENT ET DEMANDE VISANT LA LIVRAISON DES BISCUITS


Si un incident s’est produit durant la livraison, remplissez ce formulaire et envoyez-le à votre conseillère – Vente de biscuits immédiatement après la livraison des biscuits.
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